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  Résumé des examens à mi-parcours 
des programmes de pays 
 
 

  Région de l’Afrique orientale et australe  
 
 

  Rectificatif 
 

 Remplacer le paragraphe 20 par le texte suivant : 

Situation actuelle des enfants et des femmes. Au cours des 10 dernières années, 
l’Éthiopie a enregistré une croissance forte et soutenue et amélioré l’accès aux 
services sociaux. On estime néanmoins que 15 millions d’Éthiopiens vivent avec un 
produit intérieur brut (PIB) par habitant inférieur à 100 dollars. Si l’écart entre 
zones rurales et urbaines s’est réduit, les inégalités de revenus dans les zones 
urbaines ont augmenté au cours des cinq dernières années. Comme plus de 80 % de 
la population dépend de l’agriculture de subsistance, le pays reste très vulnérable 
aux chocs, notamment aux sécheresses et autres catastrophes naturelles.  

 Remplacer le paragraphe 21 par le texte suivant : 

 Avec un taux estimatif de mortalité des moins de 5 ans de 109 pour 1 000 
naissances vivantes, l’Éthiopie est en voie d’atteindre l’objectif 4. Malgré une 
diminution globale des taux d’insuffisance pondérale, l’Éthiopie n’est pas près 
d’atteindre l’objectif 1 du Millénaire pour le développement relatif à la nutrition. 
L’état nutritionnel des enfants dans la région sud-est de l’Éthiopie s’est détérioré en 
2008 sous l’effet combiné de hausses des prix des denrées alimentaires de base sans 
précédent et de mauvaises récoltes dues à des pluies insuffisantes, qui ont nécessité 
des interventions concertées. Depuis lors, le Gouvernement a entrepris de résoudre 
le problème de la malnutrition aiguë sévère en agissant au niveau des communautés 
par l’intermédiaire de l’infrastructure du programme de mobilisation sanitaire. 
L’indice de parité des sexes et l’accès à l’éducation de base se sont améliorés depuis 
2006-2007, avec un taux brut de scolarisation qui atteint 94,2 %. Cependant, le taux 
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brut de scolarisation a baissé de 1,4 % entre 2007-2008 et 2008-2009, ce qui montre 
que de nouveaux efforts doivent être faits si l’on veut atteindre les cibles associées à 
l’objectif 2 du Millénaire pour le développement. 

 


